
Antiquités celtiques decouvertes à Evionnaz et
à Antagne

Autor(en): J.H.S.

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Anzeiger für schweizerische Geschichte und Alterthumskunde =
Indicateur d'histoire et d'antiquités suisses

Band (Jahr): 2 (1861-1866)

Heft 8-4

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-544666

PDF erstellt am: 02.06.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-544666


73

Und nicht blos Goldmünzen, sondern auch die Silbermünzen des Orgetorix, die
m dem benachbarten Lande der Aedner und Sequaner in neuester Zeit öfter
entdeckt wurden, können möglicher Weise zu Avenches geprägt sein und ich hoffe,
dass bei künftigen Ausgrabungen solche auch hier endeckt werden.

Wir werden in kurzer Zeit eine Abbildung des Münzstempels in einer Abhandlung
über die in der Schweiz aufgefundenen gallischen Münzen millbeilen und wünschen,
dass auch noch der Revers, der eine Biga darstellte, entdeckt werden möge.

H. M.

Pierre sculptee ä St-Maurice en Valais.
Le dessin du fragment d'une pierre sculptee, en apparence de la premiere pc-

riode Burgonde, qui a ete donne dans le No. 1, 1862 (tab. I planche 1) de l'Indi-
eateur, a rappele ä mon souvenir une pierre en calcairc du Jura, qui fait parlie du
niur servant d'euclos au jardin de l'abbaye de St-Maurice en Valais. Une compa-
faison de l'esquisse ci-jointe de cette pierre (Tab. IV. b. No. 1.) avec le dessin du fragment
dejä mentionne ne laisse aueun doute im elles ne soient des varieles du meme type.

L'observation faite dans le No. de janvier de l'Indicateur que »ce fragment doit
lre altribue ä l'eglise de Baumes, conslruitc dans le siecle onzieme« peut ötre
°rrecte, neanmoins comme nous savons que des eglises ont exisle aussi bien ä
'-•Maurice qu ä Baumes longtemps avant Celles qui datent du onzieme siecle, il semble

quil y aurait lieu de rechercher si ces pierres n'appartiendraient pas ä une periode
P'us ancienne. A premiere inspection la pierre de St-Maurice suggere l'idee d'un
utel ä Bacchus, et comme nous savons que leglise, dans le but de faciliter la con-
ersion des barbares, adopta beaueoup des idees et des coutumes du paganisme,
e cep charge des fruits (tipe commun du eulte de bacchus), ne pourrait-il pas
v°ir ete pris par l'eglise chretienne, oü il aurait symbolise soit la Sainle Com-

^union, soit la verile contenue dans l'expression figuree de Notre Seigneur: »Je
"u's le cep et vous etes les sannents«?

Montreux, 18 mai 1862. J. H. Sharman.

Antiquites celtiques decouvertes ä Evionnaz et ä Antagne.
Au printemps passe on a delruit un tumulus celtique en nivellant un champ

J* nom de Monlaoux (Mont-ä-houx?) qui est silue ä 500 pas au-dessous du village
tv'ionnaz et ä une lieue de St-Maurice en Valais. Ce tumulus eleve de 5 pieds
u-dessus de la surface du sol contenait deux squeleltes et plusieurs objets en
r°nze; entre autres un collier, une epingle et un cerlain nombre de bracelets, dont

ux restent encore entre les mains du Capitaine Rapaz d'Evionnaz. — Ces objets
nt rien de particulier en eux-memes, mais la position du tumulus sur le grand

d°"e de dejeelion du lorrcnl de Sl-Barlhelemi presenle un certain interet, car les
r's de montagne amenes par ce torrenl, au dire des savanls parläitemenl ä meme
lettre une opinion sur ce sujet, doivent avoir detruit et couvert la ville de Taure-
Uni, dans le 6"" siecle de lere chretienne. Mais comme il est generalement

1S que l'habitude d'ensevelir les morts sous un tumulus, ne fut pratique en Suisse
anterieurement ä l'ere chretienne, le tumulus de Monlaoux pose un problcme,
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que des recherches ulterieures pourraient cependant resoudre. — Les squelettes ont
ete trouves ä un pied au-dessous du niveau general du sol.

On a decouvert, il y a quelques jours, audessous du hameau d'Antagne, ä une
demi-licue de Bcx 'Vaud) un squelettc couvert de deux dalles, en forme de toit, et avec
lui un bracelet en verre jaune, et un autre en bronze. Le jour suivant un second sque-
lette a ete trouve ä quelques pas du premier, etä ses cötes la lamc d'une epce en Yev,

les fragments d'une chaine en bronze et une piece de poterie. Les objets trouves
paraissent appartenir ä la periode celto-romaine. Antagne n'est qua un quart de
lieue de Villy, oü Ion a souvent decouvert des objets de la meine epoque.

Le 1 Juillet 1862. J. H. S.

Imitations ou contrefacons de la monnaie suisse, fabriquees ä l'etranger

aux 16emo et 17era0 siecles.

Dans un prfctfdent article ins^re au No. 1 de l'Anzeiger de cette annee (page 20), j'ai publik
une piece de Jacques Mandello, comte de Macagno, en faisant remarquer que cette imitation de la

monnaie suisse avait ete plus d'une fois tentee par les etats voisins de nos frontieres. A la lin de
ce coiirt travail j'ai appcle l'attention de tous les collectionneurs suisses sur ess imitations, en les

engageant ä revoir avec soin certaines pieces bizarres ou irregulieres entreos, peut-etre, dans leurs
cartons au milieu des monnaies do notre pays.

Je viens aujourdhui moi-meme, precher d'exemple en publiant quelques-unes de ces imitations
inädites qui sont pour la plupart en ma possession.

Lo titre de cet article devait etre d'abord celui-ci: „Imitations italiennes de la monnaie suisse",
mais j'ai du l'elcndre et le gt!n6raliscr, parceque l'Italie na pas seule fourni les imitateurs, et que
nous trouverons ailleurs, en France par exemple, des tcnlalives analogues.

Neanmoins la serie italiennc est de beaueoup la plus nombreuse; c'est par eile que je com-
mencerai.

Imitations italiennes.

Desana.
CARLO GlOseppe TIZzone BIAndra Ecusson Valaisan surmonte d'un aigle eploye.

R. S. THEODOLVS 1628. Croix. ßillon. PI. I. No. 1.

Carlo Giuseppe Tizzone Biandia, comme il s'intitulo lui-meme dans un manifeste du 16 avril
1666, succeda a son pere Anton Maria, fut le dernicr comte de Desana de la famille des Tizzoni,
et mourut en 1676. Fidele aux traditions de ses predeecsseurs, il se livra, comme eux, n la fabri-
cation do monnaies öquivoques ou contrel'aites. Nous n'avons pas ä nous oecuper de l'ensemble de

ces nombreuses Emissions, nous nous bornerons a l'examen de la piece mentionnee ci-dessus et qui»
seule, a rapport ä la Suisse.

Cette monnaie emprunlc au Valais son ecusson aux sept etoiles et meme le nom du patron loca'
St-Theodule; eile est destinde ä copier les demi Batz des troubles de 1628. Par une singulare
bizarre, Charles Joseph qui gouverna Desana de 1661 a 1676 fit neanmoins frapper cette monnaie
avec la date do 1628, afin de rendre 1 imitation plus complete.

Cette piece inedite et d'une parfaite conservation, fait partie de ma collection.
REGINA CELI LETARE. La v ierge Marie, de face, a mi-corps et tenant l'enfant J&US.

R. MONETA NOVA DECIANE. Croix cantonnee de deux aigles et de deux hermines, o"
peut-ötre mieux de deux bätons a feu armes des Tizzoni? Billon. PI. I. No. 2.

Celle piece inC-dite a fait partie de ma collection, eile appartient ä present au cabinet imperia'
de France.

Limitation flagrante de la monnaie de Lausanne au temps des deux Evöques du nom de Mont-
faueon, c'est-ä-dire de 1491 ä 1536, nous porte ü croire que notre piece a du ölre 1'abriquOü a uBe
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